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CHARTE DU CLUSTER ECO-CONSTRUCTION 

 

En adhérant à la présente charte, je soussigné,  ......................................................... , 

représentant l’entreprise/l’association  ...................................................................  

 .......................................... , deviens membre du Cluster Eco-construction et je m’engage, en mon 

nom et celui de mon entreprise/association/institution, à appliquer ou à promouvoir une démarche qui 

vise à construire ou à rénover des lieux de vie et de travail sains, économes en énergies et en ressources 

naturelles. Je m’engage auprès de mes prospects, mes clients et mes sous-traitants à concevoir le bâti ou 

conseiller la conception du bâti avec l’usage d’éco-matériaux permettant de réduire le bilan carbone et 

la consommation de ressources naturelles. Autrement dit, je m’engage à les inciter à : 

 

• Favoriser des choix architecturaux raisonnés : respecter le milieu et la biodiversité, préférer la 

lumière naturelle, intégrer les principes bioclimatiques, garantir une bonne isolation thermique de 

toute l’enveloppe des bâtiments, veiller à une bonne ventilation et à l’inertie thermique des 

constructions… ; 

 

• Favoriser des choix architecturaux qui prennent en compte les besoins futurs : rénovation, 

transformation, changement potentiel d’affectation, démontage du bâtiment en fin de vie.   

 

• Utiliser des matériaux réellement écologiques, peu nocifs pour l’homme et son environnement, 

renouvelables, nécessitant peu de et peu énergivores lors de leur fabrication, leur transport, leur 

mise en œuvre et leur destruction ou leur recyclage ; Les matériaux mis en œuvre en éco-

construction sont biosourcés, géosourcés peu transformés, recyclés ou réutilisés, comme le bois, 

le chanvre, la paille, l’herbe, la laine, le papier, le liège, le coton, la pierre, etc. 

 

• A utiliser des techniques de construction qui nécessitent plutôt de la main d’œuvre que 

d’importantes quantités d’énergie ; 

 

• Favoriser des choix énergétiques judicieux : combustibles peu polluants, énergies renouvelables… ; 

 

• Favoriser des choix en équipements strictement nécessaires et économes : éclairage et 

électroménager basse consommation, chauffage « haut rendement » correctement dimensionné, 

alimentation rationnelle en eau, son traitement et son recyclage… 

 

En outre, par rapport au Cluster Eco-construction, je m’engage : 

 

• A participer activement aux différentes actions organisées, en ce compris les réunions et ce dans 

un esprit d’entraide et de respect mutuel entre les membres ; 
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• A faire preuve de tous les égards requis vis-à-vis du caractère confidentiel des informations fournies 

et échangées et à l'obligation de garder le secret et la confidentialité de ces renseignements ; 

 

• A faire connaître le Cluster Eco-construction et ses différents membres autour de moi ; 

 

• A respecter le fait que l’équipe du Cluster Eco-construction a, par le rôle qui lui est alloué, une 

obligation de mettre en relation les différents membres au travers diverses actions ; 

 

• A respecter le rôle des collaborateurs du Cluster Eco-construction dans ses missions. A cet effet, 

j’agirai en toute bonne foi et dans l’intérêt général du Cluster et ne donnerai aucun avis ayant 

pour finalité de transgresser la loi ou les bons usages ; 

 

• A payer la cotisation annuelle en temps et en heure. 

 

Signature : 

 

  

 Nom, Prénom : ..................................................  

 

 Pour la société : ................................................  

 

 Date : ............................................................   


